
CONSERVATOIRE REGIONAL D’ESPACES NATURELS D’AQUITAINE

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 27 avril 2011

A Bostens (Landes)

Synthèses des décisions de l'AG du 27 avril 2011 :

Objet Vote Suivi Délai

PRÉSERVATION DU PATRIMOINE NATUREL

Approbation  Politique Générale d'Action Foncière Unanimité (72 voix) HCO 2011

RELATIONS EXTERNES

ORGANISATION INTERNE

Vote Rapports moral, activité, financier Unanimité (72 voix) PWA, RRA 2011

Election membres du Conseil d'Administration 57 voix Pour, 3 Absentions PWA 2011

Approbation Budget  2010 Fonctionnement Unanimité (72 voix) RRA 2011

Approbation Budget 2010 Acquisitions foncières Unanimité (72 voix) HCO 2011

Approbation Budget Prévisionnel 2011 Fonctionnement Unanimité (72 voix) RRA, HCO 2011

Approbation Budget Prévisionnel 2011 Acquisitions 
foncières

Unanimité (72 voix) HCO 2011

1 -   VENTILATION DES VOTANTS PAR COLLÈGES (POUR LES VOTES)

Collèges (Nombre total d'adhérents) Présents (nombre de voix) Représentés (nombre de 
voix)

Membres d'honneur (0) 0 0

Membres Honoraires (139 + 31) 7 23

Membres APN (10) 4 2

Membres Individuels (54) 11 23

Membres Salariés (2) 2 0

Total (236 votants) 24 48

Membres de Droit (8 voix consultatives) 5 2



Total Membres au 27 avril 2011 : 236 votants + 8 voix consultatives

Extrait art. 8 statuts IV du Cren Aquitaine : « Pour pouvoir délibérer en AGO, la présence ou la représentation du 
dixième au moins des membres de l’association est nécessaire pour la validité des délibérations », soit 24 voix présentes 
ou représentées.

Nombre de voix de membres présents  (24) et représentés (48) : 72

L'AGO peut valablement délibérer.

2 - PRÉSENTATION DES RAPPORTS

a) Rapport moral de l'année 2010

Il y a déjà cinq ans, salariés et bénévoles du Conservatoire Régional d'Espaces Naturels d'Aquitaine rédigeaient leur  
premier projet associatif et se donnaient comme finalité, de « conserver durablement le patrimoine naturel en impliquant 
la Société », selon trois axes de travail: « contribuer à l’acquisition de connaissances sur le patrimoine naturel régional, 
préserver durablement le patrimoine naturel, transmettre et partager nos convictions, nos connaissances et nos savoir-  
faire ».  2010  a  non  seulement  souligné,  comme les  quatre  années  précédentes,  la  pertinence  de  ces  orientations 
stratégiques,  mais aussi  l'application  que  nous nous sommes tous efforcés  de  consacrer  à  leur  respect.  Le  rapport 
d'activité de cette année en fait foi.

Cette  satisfaction n'exclut toutefois pas la critique. Arrivé à échéance, ce projet associatif exige aujourd'hui de notre 
part une évaluation sans complaisance, pour permettre à son successeur de naître à terme en 2011 et de grandir en bonne 
santé jusqu'en 2015.

Dans le cadre de ces orientations, 2010 a vu se développer très fortement notre activité au service de l'État, qui a confié  
au CREN Aquitaine, via la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, de nombreux 
projets Natura 2000. La confiance accrue qu'il nous accorde pour cela conforte le conservatoire au rang de premier  
opérateur régional privé de ce dispositif.

Toujours au service de l'État et grâce au protocole d’accord en date du 9 Juillet 2003 entre le Ministère de la Défense et  
le Ministère de l'Écologie et du Développement Durable relatif à la protection de l’environnement, puis de la convention 
du 3 septembre 2009 entre ces deux mêmes ministères et notre Fédération des Conservatoires d'Espaces Naturels, grâce 
aussi au travail réalisé et aux relations tissées sur le camp de Souge depuis 2006, de nouveaux partenariats signés cette 
année associent le CREN Aquitaine aux camps militaires de Cagnotte et  Cazaux, pour une gestion écologique des 
espaces précieux qu'ils nous confient. Souhaitons ensemble qu'ils s'agrandissent chaque année pour bénéficier d'une 
protection de plus en plus  efficace.  C'est  la  complicité  entre  les  responsables  des  camps et  les  salariés  du CREN 
Aquitaine, au service des espaces naturels, qui le rendront possible.

L'assistance technique a elle aussi bénéficié d'un développement très important cette année, qui confirme l'évolution 
fortement souhaitable de la maîtrise totale mais autarcique et parcellaire de nos activités, vers l'ouverture au partage de 
nos savoirs faire avec des opérateurs régionaux de la protection de la nature, heureusement de plus en plus nombreux.
Cette solidarité indispensable à la réussite de toute action en faveur de la biodiversité est aussi exigée par le projet de 
grande envergure lancé cette année par le Conservatoire Régional d'Espaces Naturels d'Aquitaine, étalé sur trois ans, de 
sauvegarde de cinq papillons menacés des zones humides d'Aquitaine, répondant aux doux noms de Fadet des laîches, 
Azuré des mouillères, Azuré de la Sanguisorbe, Cuivré des marais et Damier de la Succise. La finalité de ce programme 
est  de  parvenir  à  sauvegarder  les  populations  régionales  de  ces  5  papillons grâce  à  l'adoption  de  stratégies  de 
conservation de ces espèces dans les politiques d'aménagement du territoire. Dans le cadre de sa réalisation, le CREN 
Aquitaine propose une contribution citoyenne à toute personne désireuse de collaborer aux opérations. Dans ce but, des 
réunions d'informations ouvertes à tous sont actuellement réalisées dans chaque département.  Financé notamment par 
l'Europe,  l'Etat,  la  Région  Aquitaine  mais  aussi  dans  le  cadre  de  compléments  aux  mesures  compensatoires,  ce 
programme se  veut  des  plus  collaboratifs  en mobilisant  un important  réseau  régional  de  partenaires  techniques et 
scientifiques.



Cette complicité locale traverse aussi les frontières pour promouvoir la biodiversité à l'échelle européenne, en favorisant 
des actions exemplaires sur les territoires. Pendant 3 ans, nous nous réunirons régulièrement pour échanger sur nos 
expériences de terrain autour de 3 thématiques bien distinctes : l'agriculture, le tourisme et l'aménagement du territoire et  
leur impact sur la biodiversité. Outre la France, le projet REVERSE est mené en collaboration avec 14 partenaires issus 
de six autres pays européens : l'Allemagne, l'Espagne, l'Estonie, la Grèce, l'Italie et la Slovaquie. Il est doté d'un budget 
de 2,5 millions d'euros. Alors que l'objectif fixé par l'ONU, de stopper la perte de la diversité biologique en 2010 n'a pas 
été atteint, un guide de bonnes pratiques à destination des collectivités publiques, des recommandations et une charte sur 
la préservation de la biodiversité devraient, à l'issue du projet, être présentés à Bruxelles d'ici fin 2012. Piloté par la 
région Aquitaine, c'est le Conservatoire Régional d'Espaces Naturels, en la personne de son directeur, qui assure sa 
participation technique à ce programme communautaire inter-régional. Nous souhaitons tous qu'il se traduise rapidement 
en actions efficaces, enfin financées à la hauteur réelle de cet enjeu vital que constitue la perte de la biodiversité pour  
l'espèce humaine.

Mais cette année 2010 nous a aussi confronté à un problème nouveau: celui de la sécurisation foncière des espaces  
naturels pour lesquels le CREN Aquitaine mobilise des crédits publics depuis de longues années. La perte de deux  
d'entre-eux constitue un lourd passif pour l'investissement public dans la protection de la nature de notre région. La 
rareté grandissante de l'argent public et la responsabilité importante que nous détenons tous dans la pertinence de son 
investissement nous oblige, dès 2011, à relancer avec la DREAL et le Conseil Régional, comme avec l'ensemble de nos 
partenaires, la négociation sur le financement des acquisitions foncières, qui constituent la protection la plus forte et se  
pratique dans d'autres régions françaises, ainsi que sur tous les moyens de sécuriser le patrimoine foncier bénéficiant 
d'investissement publics.

L'orientation du développement de nos activités est heureusement influencée par notre environnement. Le conservatoire 
est  en  prise  avec  le  monde qui  l'entoure  et  ne vit  pas  dans une bulle  ignorant  les  contraintes  et  les  opportunités  
économiques, sociales et culturelles. L'évolution du contexte légal régissant notre activité a été fortement influencé par  
les lois Grenelle I et II, malgré le délitement progressif de l'ambition initiale qui les a fait naître. Dans notre domaine de  
compétence, la mise en place des trames vertes et bleues est ce qu'il en reste de plus significatif. Le formidable défi  
d'identifier et protéger les corridors écologiques, qui relieront les espaces naturels pour permettre aux espèces qui les  
habitent  de  se déplacer,  et  donc de se nourrir  et  de se reproduire,  a  commencé d'être  relevé.  Il  constitue la seule 
alternative viable au morcellement des habitats engendré par l'urbanisation, l'agriculture intensive et la densification des 
réseaux de communication rapide. C'est en effet dans la réalisation rapide de trames vertes et bleues pertinentes que 
réside le seul espoir de survie de très nombreuses espèces en déclin sur la voie de la disparition, enfermées dans des 
espaces isolés, trop étroits, confinés, grignotés un peu plus chaque année par le développement des activités humaines.  
Bénéficiant  déjà  dans la  loi  Grenelle  I  d'une  reconnaissance  spécifique,  les  Conservatoires  d'Espaces  Naturels  ont 
obtenu en 2010, grâce au travail remarquable de leur fédération nationale, la possibilité d'être agréés conjointement par  
l'État  et  les Conseils Régionaux. Les décrets d'applications relatifs sont impatiemment attendus avant cet  été,  pour  
programmer enfin la célébration de ce mariage à trois, et élever correctement les enfants aquitains du Grenelle.
Dans  ce  même  contexte  légal  régissant  notre  activité,  existe  l'exercice  très  délicat  des  mesures  compensatoires. 
Tellement délicat, qu'il a provoqué la rédaction en mai 2009 d'une charte éthique par la Fédération des Conservatoires  
d'Espaces Naturels. C'est dans son plus strict respect que le CREN Aquitaine est intervenu en dernier recours, après 
l'échec des mesures d'évitement, de réduction et de constat d'impact négatif d'aménagements sur l'environnement, suivis 
et  validés  par  les  services  de  l'État,  que  nous  nous  sommes  positionnés  parfois  comme  porteurs  de  mesures 
compensatoires, afin que ce dispositif ne devienne pas un permis de détruire.

D'autres évènements ont trouvé une suite favorable cette année, à des initiatives plus anciennes.  Pour la quatrième  
année consécutive en 2010, le CREN Aquitaine s'est vu confié par la DREAL, la coordination des Journées Mondiales  
des Zones Humides en Aquitaine. Sur le thème « Prendre soin des zones humides, les conséquences du changement 
climatique sur la biodiversité », elle a fédéré 75 porteurs de projets pour proposer plus d'une centaine de manifestations 
ayant accueilli près de 4000 participants dans toute la région. Pour mémoire, la première édition en 2007 avait réuni 350 
participants autour de 23 animations. L'évolution de ces chiffres souligne le grand succès de cette manifestation annuelle 
et l'efficacité de notre participation.

L'autre événement régional à bénéficier de notre engagement le plus grand est sans conteste celui qu'organise notre 
Conseil Régional, à l'occasion de la Fête de la Nature: les Journées Aquitaine Nature. Depuis trois ans, au mois de mai,  



la Région met la nature à l’honneur. Visites, randonnées, chantiers nature, ateliers pour enfants, expositions, cinéma sont 
autant d’occasions de se faire plaisir et de mieux connaître les richesses de la nature en Aquitaine. Elles proposent des  
visites libres ou guidées des grands sites naturels (réserves naturelles nationales et régionales, parcs naturels régionaux 
et sites du Conservatoire du littoral) et des sites Aquitaine Nature. Nous sommes très fiers de rester, depuis la création 
de ce réseau en 2006, son premier « fournisseur » en nombre de sites.

Ces investissements importants dans les évènements régionaux majeurs ne nous ont heureusement pas empêché de 
participer aux traditionnels Chantiers d'Automne et Fréquence Grenouille organisés par le réseau des Conservatoires 
d'Espaces Naturels depuis de nombreuses années.

2010, en plus d'avoir été l'année internationale de la biodiversité, qui ne semble d'ailleurs pas nous avoir permis autre  
chose que de constater notre impuissance ou notre inconscience à vouloir freiner sa chute, fut aussi celle des vingt ans 
du CREN Aquitaine, plus réjouissante. Vingt ans au service de la biodiversité régionale, pour laquelle nous avons fait  
beaucoup : plus de 3000 sites naturels inventoriés, 120 sites d'intervention représentant plus de 8000 hectares, avec 
presque  rien:  notre  activité  a  coûté  l'équivalent  de  50  mètres  d'autoroute  par  an,  pour  reprendre  la  comparaison  
pertinente de notre vénérable trésorier ! Dans le langage de nos trop rares partenaires industriels, nous pouvons dire que 
notre productivité n'a pas attiré l'attention des investisseurs ! Il faut que ça change...

Nos nouveaux statuts ont été rédigés et adoptés en 2010 pour cela : plus ouverts, plus démocratiques, ils sont destinés à 
nous permettre d'accueillir des bénévoles différents, avec d'autres points de vue et  des compétences diversifiées dans 
notre domaine d'activité. Gageons qu'ils sauront nous apporter ce qu'il nous manque aujourd'hui et que nous saurons 
préserver ce que nous avons déjà acquis.

Pour développer une telle activité, il faut des salariés – compétents - et de l'argent pour les payer - encore très mal - et 
leur offrir des conditions de travail - encore très mauvaises. Ils sont passés de 24 en 2009 à 36 en 2010 et le budget du  
CREN a cru de 40% en une seule année ! Deux antennes territoriales ont vu le jour pour héberger les équipes techniques 
du Béarn et du Lot-et-Garonne et tous les postes de Chargés de Secteur ont été créés et pourvus pour animer nos cinq 
antennes actuelles.

L'argent n'a plus tout à fait la même provenance depuis que la DIREN, il y a trois ans, nous a très fortement suggéré de 
faire appel aux financements européens. Nous avons recruté pour cela un Responsable Administratif et Financier et vu 
malgré tout disparaître la totalité de notre avance de trésorerie ! Il n'est pas parti avec, mais est resté sidéré comme nous 
l'étions avant lui, de la facilité avec laquelle nos voisins européens parviennent à les capter, du montant de ces crédits 
restitués pour non-utilisation chaque année par notre pays à la communauté, en même temps que de l'excès de zèle 
administratif dépensé pour ne pas les attribuer. Peut-être est-ce après tout, car il faut rester positif, pour nous épargner 
d'avoir à attendre jusqu'à deux ans leur règlement pointilleusement contrôlé, éviter ainsi d'emprunter de l'argent aux  
banques pour payer nos salariés et dilapider de ce fait une grande partie de l'argent public dans les dividendes de leurs 
actionnaires... 

Mais balayons aussi devant notre propre porte : 2010 fut avant tout l'année de la fin du retard érigé en institution au  
CREN Aquitaine.  La  naissance  de  toute  structure  passe  obligatoirement  par  le  développement  de  son activité.  Sa 
pérennisation dépend de sa capacité à équilibrer rapidement ce développement avec sa capacité à produire. Dans un 
contexte de budgets très restreint, le conservatoire a sur-développé son activité en vendant ses prestations à perte, pour 
pérenniser des emplois mais sans jamais tenir compte de sa capacité à produire,  obligeant ses salariés à compenser 
bénévolement ce déséquilibre et générant des retards de plusieurs années dans la restitution des travaux qui nous étaient 
confiés. Nous n'avons pas été capables, par le passé, d'identifier le moment de la vie du CREN Aquitaine ou il aurait  
fallu passer de la phase de création, forcément génératrice d'une très grande activité, à celle de l'équilibre pérenne entre  
la qualité, les coûts et les délais de nos programmations annuelles. J'ai découvert la gravité de cette situation lors de ma  
première année de présidence, il y a déjà six ans, de la bouche même de notre Directeur Régional de l'Environnement. 
J'ai tenté tout ce que je pouvais et savais faire pour convaincre les salariés que ces retards de plusieurs années dans la 
restitution de nos travaux étaient le cancer qui allait tuer le conservatoire, sans aucun succès. Seule la violente pression 
que j'ai été obligé d'exercer sur eux cette dernière année, avec les outils de suivi performants inventés par notre RAF, ont 
eu raison, à mon très grand regret, de cette situation catastrophique. Je m'excuse aujourd'hui auprès d'eux et auprès de 
vous pour mon incapacité à trouver d'autres moyens, plus efficaces et moins douloureux, de les persuader de mettre fin 
rapidement à cette pratique dangereuse. Je les remercie très sincèrement pour l'énergie considérable qu'ils ont développé  



pour absorber intégralement tous les retards accumulés depuis plusieurs années en cette seule année 2010. C'était de très  
loin notre principal objectif et nous l'avons atteint. Bravo à tous!

Pour que cette situation ne se reproduise jamais et mettre ainsi le CREN à l'abri du danger qu'elle représente, mais  
surtout  pour  être  à  la  hauteur  des  enjeux  de  la  protection  de  la  nature  en  Aquitaine,  au  niveau  des  exigences  
grandissantes et justifiées, engendrées par la reconnaissance et le futur agrément des Conservatoires d'Espaces Naturels,  
et surtout pour un plus grand respect des contraintes de nos partenaires, nous devons accélérer sa structuration, renforcer 
son encadrement et reconnaître son professionnalisme par la revalorisation salariale et l'amélioration des conditions de  
travail.  Dès cette  année.  Mobilisons-nous pour  obtenir  enfin les  moyens  de  notre  ambition vitale  en faveur  de  la 
biodiversité en Aquitaine!

Merci de votre attention.

Vote du Rapport Moral Nombre de Voix

Pour 72
Contre 0

Abstention 0

Le rapport moral est approuvé par l’Assemblée Générale.

b) Rapport d'activité (Cf documents joints)

Le rapport d’activité est présenté par le Directeur, sur la base du document remis aux membres présents à l’Assemblée  
Générale et suit les grands axes du Projet Associatif  2006-2010 du Cren Aquitaine. Ce rapport synthétique est joint à ce  
compte-rendu. Le rapport d'activité complet est téléchargeable sur le site Internet du Cren Aquitaine.

Vote du Rapport d’activité Nombre de Voix

Pour 72
Contre 0

Abstention 0

Le rapport d'activité est approuvé par l’Assemblée Générale.

c) Rapport financier

Le rapport financier est présenté par le Trésorier

La comptabilité est assurée en interne par la comptable assistée d’un cabinet d’Expert Comptable, sous le contrôle du 
responsable administratif et financier, du directeur, du trésorier et du Commissaire aux Comptes.

Compte de Résultat et Acquisitions Foncières 2010



Le Compte de Résultat 2010 est le suivant :

Le budget réalisé 2010 des acquisitions foncières est le suivant :

Erratum : une erreur s'est glissée dans le précédent compte rendu d'AGO du Cren Aquitaine. Le budget réalisé des 
acquisitions foncière en 2010 s'élève à 29 615 € (le montant de 49 664 € qui y figure est celui du budget prévisionnel).  
Un Etat annuel des acquisitions foncières du Cren Aquitaine figure en annexe du rapport financier préparé par l'Expert 
Comptable et approuvé par le Commissaire aux Comptes.

Le Président procède à la lecture du rapport du commissaire aux comptes et des conventions particulières puis procède  
au vote du rapport financier.

Vote du Compte de Résultat et des Acquisitions Foncières 2010 Nombre de Voix

Pour 72
Contre 0

Abstention 0
 
Le Compte de Résultat et les Acquisitions Foncières 2010 sont approuvés par l’Assemblée Générale.

Dépenses Recettes
Achats études et prestations 197702 Dons et adhésions 3412
Fluides et Fournitures 40068 Dreal Sites et Etudes 168512
Gestion Générale (honor, loyer, tél, stag,…) 204390 Dreal N2000 222779
Charges de personnel 952354 CNASEA 37900
Charges diverses 64810 Europe 140943
Charges f inancières 0 AEAG 227431
Dotation aux amortissements 22654 Région 219983

Départements 136934
Total dépenses (€) 1481978 Communes 231016

Autres Subventions 40587
Affectation du résultat Autres produits 14383

Fonds associatif 16392 Prestations de services, ventes 55649
Fonds acquisitions foncières 1159

Total (€) 1499529 Total recettes (€) 1499529

Dépenses Recettes

Pelouses sèches Lembeye (64) 2850 Fonds Cren 2006 2850

Total  (€) 2850 Total  (€) 2850



Affectation du résultat 2010

Le Bureau du 14 mars 2011 a proposé d’affecter le résultat pour 16 392 € au fonds associatif et pour 1 159 € au fonds  
d’acquisitions foncières (total intérêts, dons et vente plaquettes)

Le fonds associatif permet au Cren Aquitaine :
• de disposer d’une avance de trésorerie nécessaire au fonctionnement de l’association ,
• de faire face aux délais d'engagement et de paiement des subventions de nos partenaires financiers (UE 

notamment) et limitant les frais de découverts bancaires.

Vote de l’affectation du résultat Nombre de Voix

Pour 72
Contre 0

Abstention 0

L’affectation du résultat 2010 est approuvée par l’Assemblée Générale.

Quelques  remarques  formulées  par l'Assemblée Générale : 

– Le constat est fait d'un important développement de l'assocation en 2010. Ces résultats sont encourageants.  
Certains membres de l'Assemblée Générale invitent toutefois le Conseil d'Administration à :
– rester vigilant quant à la maîtise de ce développement
– poursuivre  le  développement  des  actions  dans  le  respect  de  la  charte  des  Conservatoires  d'Espaces 

Naturels et de la charte des CEN relative aux mesures compensatoires.

– M. Roubieu de la Dreal Aquitaine prend la parole et remercie le Conservatoire de l'invitation à cette Assemblée 
Générale. Il  indique que la Dreal souhaite s'appuyer sur les compétences du CEN Aquitaine pour mettre en 
oeuvre les politiques de l'Etat en matière de préservation de la biodiversité, notamment :
– Le Réseau Natura 2000 et la Stratégie de Conservation des Aires Protégées (SCAP)
– L'Observatoire de le biodiversité et le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), ces 2 dernières  

thématiques étant à construire en lien avec le Conseil Régional d'Aquitaine.



3 - ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Les personnes suivantes ont fait acte de candidature au Conseil d'Administration du Cren Aquitaine :

Louisette Mayerau fait acte de candidature en séance.

Les votes ont lieu à bulletin secret. Deux assesseurs sont désignés (M. Rodes, E. Villafruela).

Résultats du vote :

– 60 votes exprimés, 0 vote nul
– 57 voix pour la liste 20 adminitrateurs + Louisette Mayerau
– 3 voix pour la liste 20 adminitrateurs seule

Les 21 membres ci dessous  sont élus au Conseil d'Administration du CEN Aquitaine 2011. Il est proposé de maintenir  
le tiers sortant  initié sous les précédents statuts.

Nom Prénom Collèges 2011 Département
Waldhart Patrick Individuel 64
Gady-Larroze Françoise Individuel 64
Jouandoudet Franck Individuel 33
Mesager Catherine Individuel 24
Ratio Raymond Individuel 64
Arraou Alain Honoraire (Ville de Pau) 64
Villafruela Eliane Individuel 64
Arnaud Annie Association de Protection de la Nature  Fiep 64
Bellehigue Chantal Honoraire (propriétaire de site) 64
Canevet Marie-Françoise Association de Protection de la Nature  LPO 33
Capdeville Guy Honoraire (gestionnaire de site) 64
Devaud Brigitte Individuel 40
Lassabathie René Honoraire (propriétaire de site) 64
Marcoux Gilles Association de Protection de la Nature SSNAA 47
Monti Bruno Honoraire (propriétaire de site) 24
Roca Jean Honoraire ( Communauté de Communes du Miey de Béarn) 64
Rodes Michel Association de Protection de la Nature Sépanso Béarn 64
Héritié Michel Individuel 33
Fabre Patrick Salarié 24
Le Moal Tangi Salarié 64
Le nombre de places maximal au Conseil d'Administration est de 24.

Simulation 2011 

20 candidats 8 membres individuels 3 Dordogne
4 membres d'associations de Protection de la Nature 3 Gironde

13 hommes 6 membres honoraires 1 Landes
7 femmes 2 membres salariés 1 Lot et Garonne

12 Pyrénées Atlantiques



4.   BUDGET PRÉVISIONNEL 2011  

Le budget prévisionnel  2011 de Fonctionnement s’élève à 2 312 423 €.

Le budget prévisionnel 2011 des acquisitions foncières s’élève à 35 000 €.

Dépenses Recettes
Achats études et prestations 416000 Dons et adhésions 230
Fluides et Fournitures 68000 Dreal Sites et Etudes 83457
Gestion Générale (honor, loyer, tél, stag,…) 420597 Dreal N2000 454580
Charges de personnel 1368826 CNASEA 0
Charges diverses 6000 Europe 381739
Charges f inancières 3000 AEAG 219483
Dotation aux amortissements 30000 Région 274229

Départements 199554
Communes 209387
Autres Subventions 350574
Autres produits 0
Prestations de services, ventes 139190

Total dépenses (€) 2312423 Total recettes (€) 2312423

Nom Prénom Collèges 2011 Département Election au CA Renouvellement 
Waldhart Patrick Individuel 64 2010 2013
Gady-Larroze Françoise Individuel 64 2011 2014
Jouandoudet Franck Individuel 33 2010 2013
Mesager Catherine Individuel 24 2011 2014
Ratio Raymond Individuel 64 2011 2014
Arraou Alain Honoraire (Ville de Pau) 64 2011 2014
Villafruela Eliane Individuel 64 2009 2012
Arnaud Annie Association de Protection de la Nature  Fiep 64 2011 2014
Bellehigue Chantal Honoraire (propriétaire de site) 64 2010 2013
Canevet Marie-Françoise Association de Protection de la Nature  LPO 33 2009 2012
Capdeville Guy Honoraire (gestionnaire de site) 64 2009 2012
Devaud Brigitte Individuel 40 2009 2012
Lassabathie René Honoraire (propriétaire de site) 64 2011 2014
Marcoux Gilles Association de Protection de la Nature SSNAA 47 2010 2013
Monti Bruno Honoraire (propriétaire de site) 24 2011 2014
Roca Jean Honoraire ( Communauté de Communes du Miey de Béarn) 64 2009 2012
Rodes Michel Association de Protection de la Nature Sépanso Béarn 64 2010 2013
Héritié Michel Individuel 33 2011 2014
Mayerau Louisette Individuel 64 2011 2014
Fabre Patrick Salarié 24 2011 2014
Le Moal Tangi Salarié 64 2011 2014

Le nombre de places maximal au Conseil d'Administration est de 24.

Conseil d'Administation 2011 

21 candidats 9 membres individuels 3 Dordogne 5 renouvelables en 2012
4 membres d'associations de Protection de la Nature 3 Gironde

13 hommes 6 membres honoraires 1 Landes
8 femmes 2 membres salariés 1 Lot et Garonne

13 Pyrénées Atlantiques



Vote des budgets prévisionnels 2011 Nombre de Voix

Pour 72
Contre 0

Abstention 0

Les budgets prévisionnels 2011 sont approuvés par l’Assemblée Générale.

5.   POLI  TIQUE GÉNÉRALE D'ACTION FONCIÈRE  

Le principe de fonctionnement suivant  (= politique générale d’action foncière ) est maintenu pour l’année 2011 :

Pour mémoire, les statuts prévoient la répartition des pouvoirs suivante :

- l’AG décide de la politique générale d’action foncière, 
- le CA détermine les périmètres d’action foncière et décide des acquisitions
- le Bureau valide les conventions

La maîtrise d’usage ou foncière du Conservatoire se fera selon les priorités suivantes :

1 - Développement de la maîtrise foncière sur les sites gérés
2 - Développement de la maîtrise foncière sur des sites prioritaires issus des études pré-opérationnelles
3 - Étude par le Bureau de toute opportunité d’acquisition ou de convention en dehors de ces périmètres

Approbation  Politique Générale d'Action Foncière Nombre de Voix

Pour 72
Contre 0

Abstention 0

L'Assemblée Générale valide ce principe d’intervention pour développer la maîtrise d’usage et foncière du Cren en 
2011. Elle mandate le Conseil d’Administration pour approuver les acquisitions et le Bureau pour mener à bien les  
conventions de gestion et l'étude des opportunités d'acquisitions foncières.

Fait à Pau, le 27 avril 2011
Le Président, Patrick Waldhart

Dépenses Recettes

T ourbière de Vendoire (24) 9000 AEAG 5000
Gouffre de Paussac (24) 9000 Fonds Cren 2006-2007 16076

Prairie humide St  Aulaye (24) 500 Mesures compensatoires 10000
Carrière de Villegouge (33) 1500 FCEN (T &N) 3924

Pelouses sèches de Garlin-Lembeye (64) 5000
Sites tourbeux à Drosera (Région) 10000

35000 Total  (€) 35000
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  Axe 3. Transmettre, partager, accompagner 
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Siège du CREN Aquitaine : MNE de Pau - Domaine de Sers, route de Bordeaux - 64000 PAU

Tél : 05 59 32 65 19 - Fax : 05 59 32 74 66 - Courriel : siege@cren-aquitaine.fr - www.crenaquitaine.fr
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Réseau Natura 2000 
• 2 nouveaux Documents d'Objectifs lancés en 2010,
• CREN opérateur ou opérateur délégué sur 6 Documents d'Objectifs,  
• CREN animateur ou co-animateur sur 7 Documents d'Objectifs,
• Appui technique à animateur sur 2 Documents d'Objectifs.

Réseau d'Assistance Technique  
• 38 sites en assistance technique à gestionnaires (CATZH64, CATLPS64, ONF64,

RTE Gironde, PNRPL en Dordogne, CRDA Périgord noir),
• Autres appuis techniques à gestionnaires (TIGF, Communauté d'Agglomération

de Pau, communes...).

Autres actions d'accompagnement et de formation 
• Une vingtaine d’interventions dans des sessions de formation ou de porté à

connaissance,
• Partenariat technico-pédagogique avec 4 lycées agricoles,
• 17 extractions de la base de données CREN pour 14 structures. 

Valorisation des sites  
• 22 sites aménagés pour l’accueil du public (parcours de découverte, aména -

gements, supports pédagogiques) ; environ 30 000 visiteurs + 110 000 visiteurs
aux Grottes de Sare (64),

• 11 supports de valorisation édités ou réédités (affiches, panneaux, plaquettes...),
• Une centaine d'anima tions/sorties-nature/ chantiers de bénévoles.

Zoom sur quelques actions
• Journées Aquitaine Nature : animation nature

sur le site fossilifère de Gan (64),

Le CREN Aquitaine

Un réseau d’adhérents
• 250 adhérents, dont 152 propriétaires, 12

associations et 32 collec tivités,

• Un conseil d’administration réunissant 18
administrateurs, 

• Un conseil scientifique réunissant 14 membres, 

• Un réseau de 14 conservateurs bénévoles.

Une équipe salariée
Une équipe de 36 personnes au service de la
gestion et de la protection des espaces naturels
d’Aquitaine.

Un réseau de partenaires 
• Une soixantaine de projets partenariaux engagés

en 2010 pour la préservation de la biodiversité
en Aquitaine,

• Une soixantaine de partenaires techniques à
l’échelle régionale,

• Un partenariat financier régulier avec notam -
ment la Région Aquitaine, la DREAL Aquitaine,
l’Union européenne, l’Agence de l’Eau Adour
Garonne, les    Conseils généraux d’Aquitaine et
de nombreuses communes et intercommu -
nalités.

Les actions menées par le Conservatoire sont permises par le soutien et la participation des adhérents, des donateurs 
et des bénévoles, ainsi que par la collaboration et l’aide de nombreux partenaires, dont :

Actions de Communication
• Edition de 3 numéros de l’Echo des Sites,

• Site Internet : 63 750 visites du site du CREN, 332 846 pages du site web
consultées,

• Une soixantaine de participations à des évè -
ne ments régionaux ou nationaux (Journées
Aquitaine Nature, Fête de la Nature, Journée
Mondiale des Zones Humides, Fréquence
Grenouille, Chantiers d'automne...),

• 80 communications medias : articles, inter -
view, reportages (presse, radio,TV, locales et
régionales).

Budget Cren Aquitaine
Évolution des recettes annuelles (en k€)

Journée de rencontre REVERSE à Peyroutet (47)

�
�• Formation CATZH64 auprès des élus locaux

à Ibardin (64, Pays Basque).

• Inauguration du site du lac de la Prade (33),



Axe 1. Contribuer à l’amélioration des
 connaissances sur le patrimoine naturel régional

Axe 2. Préserver durablement le patrimoine
naturel régional

• 5 nouveaux sites et 285 ha supplémentaires en maîtrise foncière ou d'usage en 2010 (2 sites disparus)

• 1 site en cours de désignation Réserve Naturelle Régionale +  2 en projet

• 3 nouveaux Plans de Gestion de sites sur un total de 45 plans de gestion

• 11 bilans de gestion avec nouveaux plans quinquennaux

• 38 sites en assistance technique, soit 9 sites et 391 ha supplémentaires (2 600 ha en convention
d'adhésion dont 676 ha de zones humides et 108 ha de landes et pelouses sèches) 

• 13 sites Natura 2000 soit 3112 hectares dont 74 ha en Contrat Natura 2000/MAET (soit 1 264 ha de
plus qu'en 2009 et 21 ha supplémentaires contractualisés).

Patrimoine régional
• 4 études pré-opérationnelles,

• 6 rédactions de Documents d’Objectifs Natura 2000 (Docob) + 13 diagnostics
préalables,

• 12 expertises/diagnostics dans le cadre de l’appui technique à gestionnaires,

• 192 nouveaux sites naturels inventoriés.

Zoom sur quelques actions
• Inventaire des Zones Humides du Lot-et-Garonne,
• Prospection Chauves-Souris sur 2 sites N2000 en Dordogne,
• Diagnostic prélalable N2000 Réseau hydrographique

de la Pimpine.

Sites du Cren
• Baromètres des saisies dans la base de données CREN : 93% des données

bibliographiques saisies sur le réseau des sites CREN.
• 91 suivis et compléments d’inventaires faune, flore, habitats sur les sites CREN.

Conventions terrains privés 482,50 ha - 10,78%

Bail emphytéotique 7 ha - 0,16%

Bail oral/conv. occupation précaire 32 ha - 0,72%

Conventions terrains publics 845,60 ha - 18,90%

Acquisitions 81,25 ha - 1,82%

Conventions terrains militaires 3026,50 ha - 67,63%

• Une quarantaine d'opérations de restaurations, entretiens et suivis de sites,

• Pâturage et/ou gestion mécanique sur plus de 40  sites,

• Plus d'une trentaine de partenariats de gestion avec éleveurs/agriculteurs…
(total surface : plus de 500 ha ),

• Partenariats réguliers avec 13 associations ou entreprises de réinsertion pour la
gestion des sites.

Nombre de sites par type de milieu (hors camp militaire de Souge (33) - 2900 ha)

Pelouses calcicoles - 24 sites - 407,7 ha

Tourbières et landes tourbeuses - 17 sites - 828 ha

Prairies humides - 3 sites - 86,6 ha

Landes sèches - 4 sites - 75,7 ha

Eau douce - 3 sites - 58,6 ha

Corridor alluvial - 3 sites - 85,8 ha

Falaise - 1 site - 13,7 ha

Stations botaniques remarquables - 4 sites - 4,1 ha

Gîtes à chauve-souris - 9 sites - 1,7 ha

Site géologique - 1 site - 12,49 ha

Contribution du CREN Aquitaine à la connaissance 
de la biodiversité régionale

Etat au 31 décembre 2010

69 sites en gestion
4 475 hectares

Maîtrise foncière et d’usage

�
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CONNAÎTRE          PROTÉGER          GÉRER          VALORISER          CONNAÎTRE          PROTÉGER          GÉRER          VALORISER          CONNAÎTRE          PR

• Noctuelle turque à Gan (64),

• Triplax russica 
Saligues du gave de Pau, 
à Mazères-Lezons (64),

• Muscari botryoide à Auros (33).

Zoom sur quelques découvertes

• Prospection et suivi du Fadet des
Laîches sur les Tourbières de
Mées (40),

• Etude entomocénotique des peuplements d'orthop -
tères sur les coteaux de Saint-Victor et des
Chaupres (24),

Zoom sur quelques actions

• Suivi de la population de Cistudes
d'Europe sur les Berges de l'Arlas (64).
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